
DOSSIER D’INVITATION
FLY OPEN NIGHT BMX SERIES #2

Beaulieu - Mandeure

SAMEDI 08 SEPTEMBRE 
2018

-- CATEGORIES 2019 --





L'AV BEAULIEU – MANDEURE et ses sponsors, 
Pays de Montbéliard Agglomération et la 
commune de Mandeure ont le plaisir de vous 
inviter à 

La 2ème Manche
FLY OPEN NIGHT BMX SERIES

Le Samedi 08 septembre 2018
au Belvédère à MANDEURE

Compétition ouverte aux 
catégories :

• Boys 2011 et + Girls 2011 et + 
• Boys 2009 – 2010 
• Girls 2009 - 2010
• Boys 2008 – 2007
• Girls 2008– 2007
• Boys 2006– 2005
• Girls 2006 – 2005
• Boys 2004 – 2003 
• 2002 et moins Hommes challenges 
• 2002 et moins Hommes Nationaux 

(comprenant la catégorie Élites et 
juniors)

• 2004 et moins Femmes (comprenant la 
catégorie Élites) 

• Cruisers 2004 et –  (pilote LRP en 2018 
peu importe l’âge ou moins de 30 ans)

• Dinosaures (parents- loisirs et + de 30 
ans) plaisir et bonne humeur (Mixte, 
20 et 24 pouces, non LRP en 2018 et + 
de 30 ans) 

Port des pédales automatiques à partir 
des années 2006 et moins.

Réglementation :

• Plaques 
Chaque BMX devra être équipée, 
en plus de la plaque frontale, 
d’une plaque d’identification 
latérale fixée sur le cadre.

• Générale 
L’ensemble des épreuves se 
dérouleront sous la réglementation 
nationale de la FFC. Tout litige 
sera examiné par le jury des 
commissaires.

• Regroupement
Dans le cas où une catégorie est 
composée de moins de 5 pilotes, 
cette dernière sera intégrée à la 
catégorie supérieure (boys). Un 
classement spécifique sera tout de 
même réalisé (pour l’Open et le 
classement général)



ENGAGEMENTS
Procédures :
Les formulaires d’engagement doivent être envoyés 
par les clubs par mail, aux adresses suivantes :

sophie.rabinebmx@gmail.com
sa.st.audinot@wanadoo.fr 

dominique.bart019@orange.fr 
adam.yannick@sfr.fr

eric.albanesi@wanadoo.fr

Date limite d’inscription
Mardi 04 SEPTEMBRE 2018

Modalités pratiques:
Les engagements pris sur place ou en retard 
seront doublés.
Tous les clubs devront avoir réglé leurs 
engagements avant le début des manches 
qualificatives.
Aucun remboursement ne sera effectué. 

Montants :
Benjamin et moins  : 9€

Minime et plus: 12 €

Cruiser et 20’’ : 18 €

Paiements :
Les règlements sont à établir par 
chèque à l’ordre de l'AVBM, à 
retourner à :

Monsieur ALBANESI Eric
20 rue Georges Becker
25230 SELONCOURT

ou 

remis sur place le jour de la 
course à la caisse dédiée

TIMING PREVISIONNEL

15h00 | Accueil des pilotes
16h00  / 18h00 | Essais contrôlés par catégorie
18h15 / 20h15 | Manches Qualificatives
20h15/ 20h45 | Pause
20h45 | Phase finale
22h15 I Remise des récompenses

-- ATTENTION -- 
Timing donné à titre informatif, il pourra être ajusté si 

nécessaire par le président du Jury

mailto:sa.st.audinot@wanadoo.fr
mailto:dominique.bart019@orange.fr
mailto:adam.yannick@sfr.fr
mailto:eric.albanesi@wanadoo.fr


RECOMPENSES

OPEN NIGHT BMX SERIES DE MANDEURE 

• Boys 2011 et + Girls 2011 et + 
• Boys 2010 – 2009 *
• Girls 2010 - 2009 *
• Boys 2008– 2007 *
• Girls 2008 – 2007 *
• Boys 2006 – 2005 *
• Girls 2006 – 2005 *
• Boys 2004 – 2003 *
• 2002 et moins Hommes challenge
• 2002 et moins Hommes Nationaux 

(comprenant la catégorie Élites et juniors)
• 2004 et moins Femmes (comprenant la 

catégorie Élite) 
• Cruisers 2005 et – *
• Dinosaures (parents- loisirs et + de 30 ans) 

plaisir et bonne humeur

Récompenses des 
finalistes de 1 à 8

Récompenses des 
finalistes de 1 à 3

CLASSEMENT GENERAL FLY OPEN NIGHT BMX SERIES

ELITE HOMME : Contrat Pilote FLY pour la saison 2019 d’un montant de 1500 € sous forme de 
gratuité sur l’ensemble des produits FLY.
Délivrance du contrat conditionnée par le classement d’au moins 16 pilotes à l’issue de l’épreuve de Besançon

ELITE FEMME : Contrat Pilote FLY pour la saison 2019 d’un montant de 1000 € sous forme de 
gratuité sur l’ensemble des produits FLY.
Délivrance du contrat conditionnée par le classement d’au moins 10 pilotes à l’issue de l’épreuve de Besançon

JUNIOR HOMME : Contrat Pilote FLY pour la saison 2019 d’un montant de 1000 € sous forme de 
gratuité sur l’ensemble des produits FLY.
Délivrance du contrat conditionnée par le classement d’au moins 16 pilotes à l’issue de l’épreuve de Besançon

CATEGORIE 20 et 24 pouces (catégories marqués avec un *) : Chaque vainqueur du classement 
général se verra remettre un contrat co-factory sous forme d’une remise commerciale valable 
pour la saison 2019 sur l’ensemble des produits FLY. 

Chaque pilote vainqueur du classement général se verra remettre un contrat par 
la société SEMC représentée par Régis Oliviera. Ce contrat fixera les modalités et 
les contreparties attendues sur la durée du contrat. 

Informations et renseignements par mail à : regis.oliviera@semc.pro



INFORMATIONS PRATIQUES
Parking :

Un parking sera assuré à proximité 
du site. L’accès sera fléché et devra 
être scrupuleusement respecté.

Sécurité / Secours :

Les dispositions de sécurité mises en 
place sur le site devront être 
respectées par toutes les personnes 
présentes. Les secours seront 
assurés par l'Union Départementale 
des Sapeurs Pompiers du Doubs.

Entrée sur le site :

L’entrée sur le site pour assister à la 
compétition est gratuite.

BUVETTE ET RESTAURATION 
SUR PLACE. 

COORDONNÉES GPS: 
la piste est située 
Chemin des Pâturages à Mandeure
Coordonnées GPS de la piste  :
47°25'47,6'' N     6°47'51,6 E

PRIMES :

2002 et MOINS NATIONAUX
200 euros au 1er, 100 euros au 2eme 
et 70 euros au 3éme

2002 et MOINS CHALLENGE
100 euros au 1er, 70 euros au 2eme et 
bon d’achat au 3éme

2004 et MOINS + ELITES 
FEMMES
100 euros à la 1ère, 70 euros à la 2éme 
et 50 euros à la 3éme

AUTRES CATEGORIES
Bon d’achat pour les 2 premiers + 
coupes et médailles

Note générale :
La commune de Mandeure et le 
club organisateur déclinent toute 
responsabilité en cas de vol ou 
dégradation survenant dans le 
périmètre de la compétition.

INFOS - CONTACTS
Vous retrouverez toute l’actualité sur :

#bmxavbm
Pour tous renseignements :

Adam Yannick:  06.58.42.63.27

.LA PISTE SERA OUVERTE LE MATIN DE 10H30 A 12H30
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